
 1 

COMPT E REN DU DU COMI T E LOCA L COMPT E REN DU DU COMI T E LOCA L 

DÕI N FORMA T I ON  ET  DE CON CERT A T I ON   DE DÕI N FORMA T I ON  ET  DE CON CERT A T I ON   DE 

LÕA GGLOMERA T I ON  MULHOUSI EN N ELÕA GGLOMERA T I ON  MULHOUSI EN N E  

 
 

DATE : 6 juillet 2007 

LIEU :  Mairie de Mulhouse, salle des Commissions 

PRESIDENCe : Monsieur Paul QUIN 

 
P.J. :     -      Liste de prŽsence 

- Projet de R• glement IntŽrieur prŽsentŽ en sŽance 
- Powerpoint Rhodia  

 
Par t icipant s :  Voir liste de prŽsence en annexe 
 
 

Ordre du jour : 
 
1. Approbation du compte rendu de la réunion d’installation du 27/06/2006 
2. Règlement Intérieur 
3. Rappeler les missions du CLIC 
4. Etat d’avancement des PPRT (Rhodia Mulhouse, TYM Illzach, EPM) 
5. Cessation d’activité de Rhodia Mulhouse 
6. Changement de seuil de la société TYM à Illzach. 
 
 
Préambule : 
 
Monsieur le Président accueille l’ensemble des participants et les remercie de leur présence. 
 
Il demande en liminaire à l’assemblée si elle ne s’oppose pas à ce que les débats soient 
enregistrés. Les membres présents ne formulent pas d’objection. 
 
Monsieur le Président passe ensuite aux points de l’ordre du jour. 
 
1. APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 27/06/2006 
 
Les membres présents n’émettent pas de remarques particulières. Le compte-rendu est approuvé. 
 
2. REGLEMENT INTERIEUR 
 
Monsieur le Président donne la parole à Monsieur le Sous-Préfet, Jean-Claude FONTA, qui 
formule d’abord  quelques remarques générales. 
 
Confi dentialitŽ des dŽbats  
Afin de garantir la franchise et la clarté des débats, certaines informations communiquées dans le 
cadre du CLIC doivent rester confidentielles, il convient donc de soigner particulièrement la 
communication. 
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Ordre du jour 
 
En accord avec le Président, les membres du CLIC peuvent interférer dans les points de l’ordre du 
jour s’ils le jugent nécessaire. 
 
Monsieur le Sous-préfet commente ensuite les différents articles du projet de règlement intérieur  
( voir en annexe ). 
Il rappelle que ce projet de Règlement Intérieur est soumis aux débats et à l’approbation des 
membres du CLIC. Il sera validé lors de la prochaine réunion. 
 
Article 2 
 
En cas de crise, un comité restreint, composé d’un représentant de chaque  collège du CLIC, se 
réunira pour faire face à toute situation susceptible de nuire à la sécurité des populations. 
 
Article 3 : fonctionnement du CLIC 
 
Les décisions et avis sont adoptés à la majorité. 
La voix du président est prépondérante pour les avis et décisions approuvés par la moitié des 
membres présents ou représentés. 
En l’absence de majorité, les avis rendus peuvent si nécessaire, refléter la diversité des opinions 
au sein du comité. 
 
Article 4 
 
Les collèges doivent être équilibrés, autant que faire se peut, et leurs membres doivent être prêts à 
s’impliquer pour un fonctionnement optimal du comité. 
 
Article 5 
 
Monsieur le Sous-Préfet propose que la presse n’assiste pas aux séances, afin de ne pas nuire à 
la franchise et à la qualité des débats. 
 
La maîtrise de la communication est un objectif collégial. Les informations doivent être 
communiquées dans un principe de clarté et de transparence, tout en veillant à ne pas affoler 
inutilement les populations. 
 
Un bureau restreint sera constitué pour rédiger le communiqué de presse, qui se doit d’être à la 
fois précis et synthétique. 
 
Monsieur MOUTTET fait ensuite un point sur la norme de présentation et la mise en ligne des 
comptes-rendus. 
 
Norme de prŽsentation 
Le compte-rendu  doit être un relevé de décisions synthétique. Il sera rendu public dès 
approbation. 
L’enregistrement des débats sera conservé jusqu’à validation, puis effacé. 
M. DAUBIN demande la raison de ce délai de garde restreint. Monsieur MOUTTET précise que 
seul le compte-rendu de séance, validé et signé, fera foi.  
Le Président ajoute qu’en cas de contestation, il  sera adjoint au compte- rendu un point sous la 
forme  : « Divergence sur les débats », par exemple.   
En cas de situation conflictuelle, un CLIC pourra se réunir et en débattre. En effet, les positions et 
le contexte peuvent changer avec le temps. 
 
Mise en ligne 
Les entreprises Seveso seuil haut sont chargées de finaliser leur PPRT. C’est pourquoi, le compte-
rendu, qui fait part de l’état d’avancement de ces travaux, doit être diffusé, dès validation par le 
Président, sur le site correspondant, du moins pour la partie concernant les PPRT :  
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www : pprt-alsace.com 
Monsieur MOUTTET insiste sur l’intérêt de privilégier les échanges sous format numérique 
  ( e-mail ), au détriment d’une diffusion papier, dans un souci de gain de temps et d’efficacité. 
 
Article 6 
 
Monsieur le Sous-Préfet souligne l’importance du respect de la confidentialité des débats par les 
membres du CLIC. 
 
Article 7 
 
Le Règlement Intérieur n’est jamais définitivement arrêté. Il peut être modifié à la demande du 
Président. 
 
Monsieur le Sous-Préfet donne le temps de la réflexion aux membres de l’assemblée. Le 
Règlement Intérieur sera soumis à approbation  lors de la prochaine réunion. 
 
 
3. RAPPEL DES MISSIONS DU CLIC 
 
La présentation est assurée par M. MOUTTET, sur la base d’un Powerpoint établi par Mme 
REINSTETTEL. 
 
Il introduit son exposé en évoquant le Titre 1er de la loi n° 2004-699 du 30 juillet 2003 relative à la 
prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages, complétée par 
le décret n° 2005-82 du 1er février 2005 relatif à la création du CLIC. 

  
 

R™l e du CLI CR™l e du CLI C  
 
!  Le CLIC a vocati on ˆ rappeler les prŽoccupations de la populati on et ses demandes en 

mati •r e d Õinformati on. Il peut se saisi r de toute questi on ayant trait ˆ la sŽcuritŽ des 
usi nes SEVESO (seuil haut) impliquant les populati ons riveraines 

 
!   Il doit contr ibuer ˆ : 

 
- lÕamŽliorati on  de  la  concer tati on  et  de  lÕinformati on  sur  le  foncti onnement  des 
installati ons  SEVESO (seuil haut)  et  de  tout  nouveau projet  d Õinstal lation  SEVESO 
(seuil haut)  

 
-  coordonner  la  rŽflexion sur les diver ses actions de  rŽducti on des dangers 

 
 
 
!  Pourra s ÕintŽresser  aux acti vi tŽs ˆ  risques connexes des usines SEVESO seuil haut 

(autres instal lati ons cl assŽes, transport ou stockage temporaire de Mati •r es 
Dangereuses dans les ports,  gares de tr iagesÉ)  

 
!  Doit cr Žer un cadre d ÕŽchange en invi tant les industr iels et les pouvoirs publics ˆ  

prŽsenter  leur str atŽgie et leurs rŽsultats en mati •r e de sŽcuritŽ, en parti cipant aux 
campagnes d Õinformation rŽglementaires 

 
!  Le CLIC doit dŽvelopper un cl imat de confiance, cr Žant un rŽseau de personnes 

ressources, uti le dans les si tuati ons consŽcutives aux inci dents ou accidents,  en vue 
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d Õ•tr e un lieu de dŽbat dŽpassi onnŽ, et notamment, consti tuer un relais d Õinformati on 
clairement identi fi Ž par les river ains 

 
 

Domai nes dÕact i on du CLI CDomai nes dÕact i on du CLI C  
 
!  Est  associŽ ˆ l ÕŽlaborati on des PPRT et Žmet  un avis sur le projet de PRRT (approuvŽ ˆ  

la maj oritŽ des membres prŽsents ou reprŽsentŽs)  
 
!  Est  informŽ par lÕexploitant du bilan du syst • me de gestion de la sŽcuritŽ 
 
!  Est informŽ le plus en amont possible par l Õexploitant de ses projets de modifi cation ou 

dÕextensi on 
 
!  Sont excl ues du cadre dÕŽchange les indicati ons susceptibles de porter  attei nte au secret 

de dŽfense nati onale ou de fabricati on, ainsi  que cel les de nature ˆ faci liter  les actes de 
malveillance  

 
!  Est desti natai re des plans dÕurgence 

 
!  Est informŽ des exerci ces relati fs ˆ ces plans 

 
!  Peut Žmet tre des observati ons sur les brochures rŽglementaires d Õinformati on des 

populati ons  
 
!  Peut demander des informati ons sur les acci dents  dont les consŽquences sont 

perceptibles ˆ lÕextŽrieur du si te 
 
!  Doit sÕattacher ˆ amŽliorer lÕinformation et la concer tati on de la populations et des Žlus 

des communes si tuŽes dans les zones des P.P.I. en les faisant parti ci per aux rŽunions 
publiques, en promouvant des rŽunions de sensi bilisati on ˆ lÕintenti on des mi lieux 
scolaires et hospitaliers, en susci tant le dŽbat social avant une prise de dŽcisi on 

 
!  Le CLIC nÕa pas vocati on ˆ se substi tuer ˆ lÕexploitant ou aux pouvoirs publics qui ont 

obligati on dÕinformer  prŽventi vement la population sur les risques et les rŽflexes en cas 
d Õalerte 

 
Des rŽunions peuvent •t re provoquŽes si besoin, axŽes sur la communication et les dŽbats avant 
toute prise de dŽcision. 
 

Obl i gat i ons des ex pl oi t ant sOb l i gat i ons des ex pl oi t ant s   
 
!  Les exploitants doivent adresser  au moins une fois par an au CLIC un bilan dans les 

formes et les dŽlais fi xŽs par le comi tŽ : 

 
- les actions rŽalisŽes pour la prŽvention des risques et leur cožt ; 
- le bilan du syst •m e de gesti on de la sŽcuritŽ ; 
- les comptes rendus des exer cices et des inci dents/acci dents ; 
- le cas ŽchŽant, le programme pluriannuel d Õobjecti fs de rŽducti on des risques ; 
- les dŽcisions prises par le PrŽfet au ti tr e du code de l ÕEnvi ronnement  depuis la 
dŽlivr ance de  lÕautorisati on dÕexploiter. 

 
Les dŽcisions sont prises en application des textes rŽglementaires. 
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Obl i gat i ons des col l ect i vi t Žs t er r i t or i al esOb l i gat i ons des col l ect i vi t Žs t er r i t or i al es   
 
!  Les collecti vi tŽs ter ritoriales membres du CLIC informent le comi tŽ des changements en 

cours ou projetŽs pouvant avoir un impact sur l ÕamŽnagement de l Õespace autour des 
installati ons concernŽes 

  
 
 

Communi cat i on ex t er neCommuni cat i on ex t er ne   
 
!  L Õinformation rŽsultant des dŽbats contradictoires du CLIC est mise ˆ disposi tion du 

public par tout moyen que le comi tŽ juge uti le (presse locale, bulleti n munici pal, bulleti n 
des industr iels, si te Inter net de la PrŽfecture ou de la DRIRE). 

 
!  Le secr Žtariat prŽpare un bilan annuel des acti vi tŽs du CLIC mis ˆ disposi ti on sur 

Inter net sans prŽjudice des donnŽes portant sur les secr ets de fabrication ou de nature ˆ  
faci liter  les actes de malvei llance : 

 
- synth•s e des dŽbats, avis et observations  
- bilan des actions en vue d Õinformer le public, et de rŽduire les risques et rejets  
- orientati ons pour l ÕannŽe ̂  venir 

  

Les dŽbats se doivent dÕ•t re constructifs. 
 

Fonct i onnement  du CLI CFonct i onnement  du CLI C  
 
!  Le CLIC doit se rŽunir au moins une fois par an, et en tant que de besoin, sur 

convocati on de son prŽsident, et si  la majoritŽ des membres en fait la demande motivŽe 
(convocati on J-14, sauf urgence) 

 
!  LÕorganisati on matŽrielle des rŽunions et le secr Žtariat sont laissŽs ˆ la discr Žtion du 

prŽsi dent en coordinati on avec la sous  prŽfecture 

  
!  Pourront •tr e uti lisŽes les nouvel les technologies pour les invi tations, la transmission 

des comptes-rendus aux membres du CLIC sous rŽser ve  de lÕaccord du prŽsi den t  et  
Žven t uel lem en t  des me m br es du  CLIC  

 
!  Chaque membre peut mandater  l Õun des membres du comi tŽ pour le remplacer en cas 

d Õemp• chement (pas plus de 2 mandats)  
 
!  La voix du prŽsident est prŽpondŽrante en cas de partage  
 
!  Le PrŽsident peut invi ter toute personne susceptible dÕŽclairer les dŽbats en raison de sa 

compŽtence parti culi•r e 
 
 
 
 
Les membres du CLIC n’ayant plus de remarques à formuler, Monsieur le Président passe au 
point suivant de l’ordre du jour. 
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4. ETAT D’AVANCEMENT DES PPRT 
 
Monsieur MOUTTET précise que la DRIRE MULHOUSE (Vincent CHERDO) travaille en liaison 
avec la Division Protection de l’Environnement (DPE) STRASBOURG pour coordonner la 
réalisation des PPRT.  
Il donne ensuite la parole aux industriels.  
 
TYM – Mme Betty MULLER 
 
La société TYM Illzach est déclassée en Seveso seuil bas. En effet, certains produits spécifiques 
ont été transférés vers la société TYM HOMBOURG.  La nature des produits restant stockés à 
Illzach ayant changé et leur dangerosité étant plus faible, ce site n’est plus tenu d’élaborer un 
PPRT.  
La société TYM Illzach continue toutefois d’assurer le maintien des procédures de gestion de 
sécurité. 
 
Entrepôt Pétrolier de Mulhouse (EPM)  
 
La société EPM est sur le point de finaliser l’étude, qui devrait être remise fin septembre 2007. 
Monsieur le Président félicite la société pour sa célérité. 
 
Rhodia Mulhouse  
 
Les études de danger du site ont été mises à niveau. Le projet de cessation d’activité a été rendu 
en mars 07. La société s’engage à remplir ses obligations réglementaires et morales jusqu’à la fin 
de l’exploitation, prévue fin 2007, et à mettre en sécurité ses installations. 
 
Il projette ensuite un PowerPoint, joint en annexe. 
 
Commentaires et débats sur la projection du PowerPoint 
 
Afin de maîtriser au mieux les risques d’accidents, les équipes sont composées par les personnes 
ayant la meilleure connaissance du site. Ces équipes seront entièrement dédiées à ces missions. 
 
M. DAUBIN  rappelle que Rhodia restera propriétaire du site et demande des informations sur son 
devenir. Il est répondu que cette question est prématurée, le démantèlement des installations ne 
s’achevant qu’en 2008. 
 
Monsieur MOUTTET précise que ce démantèlement  et la remise en état du terrain devraient se 
faire rapidement selon le planning annoncé par l’exploitant. En cas d’implantation de nouvelles 
activités, il pourrait être nécessaire de prévoir un niveau de dépollution plus fort. 
Il ajoute que les teneurs de la pollution souterraine ont été diminuées d’un facteur 10 au niveau du 
site et que la pollution continue à être traitée par l’entreprise. 
 
Monsieur SCHMITT demande si les membres du CLIC peuvent être informés sur l’évolution de la 
situation du panache de pollution. 
 
Monsieur MOUTTET donne des précisions sur le dispositif mis en place, sur l’efficacité des 
pompages de dépollution, sur les mesures prises pour suivre l’évolution de la qualité de l’eau 
après la fermeture du site et sur les risques de pollution des captages AEP de Kingersheim et des 
puits privés. 
 
A la question de Monsieur DAUBIN, il est confirmé que l’atelier SOFI sera démonté en totalité d’ici 
2008.  
Monsieur MOUTTET ajoute qu’un soin particulier devra être apporté à la valorisation des déchets.  
 
En conclusion, il est indiqué que les risques industriels liés à l’activité actuelle du site de Rhodia 
MULHOUSE DORNACH  auront disparu pour le milieu de l’année 2008. 
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Monsieur MOUTTET souligne qu’il convient de veiller au maintien d’un seuil d’exigence permettant 
de sécuriser au mieux le démantèlement du site, tout en respectant rigoureusement les délais 
prévus. 
Monsieur le Président remercie les représentants de Rhodia pour leurs explications tout au long de 
la présentation. 
 
Changements au sein du CLIC : 
 
Il convient d’anticiper : 
 
- La sortie de TYM Illzach qui a été déclassée en Seveso seuil bas 
 
- La sortie de RHODIA  mi-2008 
 
- La composition des collèges devra être modifiée (remplacement de Mesdames MULLER et 

PISTOLESI ).  Des candidatures devront être proposées au Président, qui validera la nouvelle 
composition des collèges, avant formalisation par un arrêté préfectoral modificatif. 

 
Parmi les nouveaux arrivants possibles, il est évoqué la gare du Nord, l’Autoport de SAUSHEIM, le 
port ILE NAPOLEON. 
 
Le cas de la SNCF devrait être examiné. En effet, le nouvel arrêté ministériel relatif aux 
installations de transports pourrait concerner la gare de Mulhouse Nord. A ce titre, elle pourrait 
faire son entrée dans le collège exploitant.  
Dans ce cas, la présence des communes de Mulhouse, Lutterbach, Pfastatt dans le collège 
riverains resterait légitime. 
Afin de respecter la loi, il indique que la composition du CLIC devra être conforme à la 
réglementation pendant toute la période d’élaboration du PPRT EPM. 
 
Monsieur MOUTTET propose que la DRIRE continue d’assurer la rédaction du compte-rendu, qui 
sera transmis par mail à Monsieur le Président pour validation. Il rajoute que la DRIRE n’a pas les 
moyens d’assurer un secrétariat complet. Question posée : un secrétariat est-il obligatoire ? 
 
Pour toute suggestion ou proposition concernant le projet de Règlement Intérieur ou la 
recomposition des différents collèges, contacter Mme PAWLAS soit par téléphone 03 89 33 79 96 
soit par mail : marie-paule.pawlas@ville-mulhouse.fr 
 
La date retenue  pour le prochain CLIC est le 5 octobre 2007 – 9h30, à la Mairie de 
Mulhouse. 
 

- - o O o - - 
 
 
Les membres présents n’ayant plus de questions à poser, Monsieur le Président met fin à cette 
réunion, en remerciant les intervenants pour la qualité de leurs interventions et se dit optimiste par 
rapport à la valeur ajoutée que le Comité Local d’Information et de Concertation peut offrir. 
 
 
 
 

      Le Président 
 
 
 
        Paul QUIN 


